
FONDS DE DOTATION 

NOUVEAU MONDE



BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

12 507

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts

Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

13 194

13 194

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

14 656

8 024 608

8 040 145

2 284

20 010

3 109 190

3 131 484

11 171 629

Net
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6 542

8 024 608

8 031 639

30 004

20 010

3 576 284

3 626 297

11 657 937

Net

19 049

8 024 608

8 044 834

30 004

20 010

3 576 284

3 626 297

11 671 131

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/24
©
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Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

01/01/24

Autres 688 8814891 176



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

3 191 259

11 636 575 11 152 151

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

16 840 14 986

4 522 4 492

19 47821 362

11 657 937 11 171 629

TOTAL I

15 000 15 000

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

484 424 716 131Excédent ou déficit de l'exercice
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Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance
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Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 7 945 892 10 421 020

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

11 636 575Situation nette (sous total) 11 152 151

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 101 861 39 741

47

(632 394) (338 745)

56 818 12

24 932

1 0

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et  traitements

632 395 338 746

53 515

77 657 25 892

39 458

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

138 45

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

1 116 818 1 054 944TOTAL III

1 030 0001 060 000

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

1 116 818 1 054 9442. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)
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Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 1 0

Aides financières 401 717 217 876

11 517 1 677

Exercice N Exercice N-1

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE



PRODUITS EXCEPTIONNELS
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Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

484 424 716 1983. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

67Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

67TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

(67)4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

1 116 819 1 054 944TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

632 395 338 813TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

484 424 716 131EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N



FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

ANNEXES 
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

Présentation et objet social du fonds de dotation : 

Le Fonds de dotation Nouveau Monde a pour objet de réaliser toute initiative dans les 
domaines suivants : la solidarité et la lutte contre l'exclusion des personnes en situation de 
misère ou de détresse, l'éducation et l'insertion des personnes en situation de misère ou de 
détresse, le développement durable et la protection de la nature, la santé, la spiritualité. 

Faits caractéristiques de l’exercice : 

Le fonds de dotation a versé 389 303 euros pour financer des actions d’intérêt général : 
- 111 000 € : Amener la proposition pédagogique des Eclaireuses et Eclaireurs de la

Nature au plus grand nombre
- 70 000 € : Aide à la professionnalisation de l’Association Méditation Laïque pour

l’Education et fonds de soutien pour les publics en difficulté
- 4 200 € : Fonds de soutien pour permettre un projet pilote de Médit’Action pour venir

en aide aux plus démunis avec l’Espace de la Source
- 73 757 € : Aide au recrutement de deux psychologues en thérapie dialectique et

comportementale à l’hôpital Robert Debré
- 8 696 € : Fondation AP-HP
- 5 000 € : Mettre en place des ateliers permettant de se reconnecter au vivant avec

Association Navajo France
- 100 000 € : Aide au projet de Journée Internationale de la méditation Minfulness avec

la Fondation Roi Baudoin
- 5 000 € : Participation au festival IKAIROS « Médecine des sens » pour sensibiliser aux

souffrances des soignants
- 15 000 € : Aide à la mise en place d’une véritable scénographie sur les quais de la ville

de Nantes avec la Parenthèse Enchantée

Le montant des ressources pour l’année 2024 est de 1 060 000 euros. 

Evènements postérieurs à la clôture : 

En date du 2 juin 2025, le conseil d'administration a modifié l’affectation initiale des résultats 
2022 et 2023 en dotation consomptible vers le report à nouveau conformément aux statuts 
et à l'objet social.

Principes, règles et méthodes comptables : 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de 
l’Autorité des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 

Page 6



FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

relatif au Plan Comptable Général ainsi que ses adaptations aux personnes morales de droit 
privé à but non lucratif, conformément au règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018.  

Les conventions générales ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, et 
conformément aux articles 121-1 et suivants du Plan Comptable Général : 
- Image fidèle,
- comparabilité et continuité de l'exploitation,
- régularité et sincérité,
- indépendance des exercices,
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentations des comptes
annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives.  
Sauf mention, les montants sont exprimés en euro. 

Complément d’informations au Bilan 

Immobilisations financières :  
Les immobilisations financières sont composées des titres de la société LA SANTA MARIA pour 
un montant de 7 945 891.80 €, ainsi que les frais de notaire pour un montant de 78 716.23 €. 

Échéances des créances et dettes :  
L'échéance des créances et des dettes est inférieure à 1 an. 
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

10 436 020
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

2 475 128 7 960 892

A LA CLOTURE

3 191 259 3 191 259

716 131 484 424 716 131 484 424

11 152 151 3 675 683 3 191 259 11 636 575

11 152 151 3 675 683 3 191 259 11 636 575

En date du 2 juin 2025, le conseil d'administration a modifié l’affectation initiale des résultats 2022 et 2023 en 
dotation consomptible vers le report à nouveau conformément aux statuts et à l'objet social.

julie.pham
Tampon 
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A
L'OUVERTURE

DE
L'EXERCICE

TOTAL
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

VARIATION DES FONDS DEDIES ISSUS DE
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REPORTS
Montant
global

Dont
remboursements

TRANSFERTS
Montant
global

Dont fonds dédiés
correspondant à des
projets sans dépense

au cours des deux
derniers exercices

UTILISATIONS A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

(1) Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet



Montant perçu au titre d'assurances-vie
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PRODUITS
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LEGS, DONATIONS ET ASSURANCES-VIE

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

MONTANTS

Montant de la rubrique de produits «Legs ou donations» définie à l'article 213-9

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations

CHARGES MONTANTS

Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Dotation aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux aux legs ou donations

SOLDE DE LA RUBRIQUE



PRODUITS PAR ORIGINE

1 - MISSIONS SOCIALES

Page 11

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie

CHARGES PAR DESTINATION

1.1 Réalisées en France

TOTAL
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1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels

- Legs, donations et assurances-vie

- Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

Exercice N Exercice N-1

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à d'autres
organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l'étranger

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à d'autres
organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d'appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL

EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL TOTAL
Dont générosité

du pulic
Dont générosité

du pulic

1 116 819 1 054 944

1 116 819 1 054 944

1 116 819 1 054 944

470 774 217 876

470 774 217 876

161 621 120 937

632 395 338 813

484 424 716 131

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION



PRODUITS PAR ORIGINE
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1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat

CHARGES PAR DESTINATION

TOTAL
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Exercice N Exercice N-1

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION - SUITE

TOTAL TOTAL
Dont générosité

du pulic
Dont générosité

du pulic

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

Dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

Prestations en nature

Dons en nature

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES

Réalisées en France

Réalisées à l'étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA
RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU
FONCTIONNEMENT

TOTAL
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TOTAL
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT CHARGES

Missions sociales

Réalisées en France Réalisées à l'étranger

par
l'organisme

Versements
à d'autres

organismes

par
l'organisme

Versements
à d'autres

organismes

Frais de recherche de fonds

Générosité
du public

Autres
ressources

Frais de
fonctionne

ment

Dotations
aux

provisions

Impôt sur
les

bénéfices

Report en
fonds
dédiés

TOTAL
COMPTE

DE
RESULTAT

TABLEAU DE 
RAPPROCHEMENT

ENTRE LES CHARGES 
DU COMPTE DE RESULTAT 

ET DU COMPTE DE
RESULTAT PAR ORIGINE ET

DESTINATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges
externes

10 500 91 361 101 861

Aides financières 401 717 401 717

Impôts, taxes et 
versements assimilés

47 47

Salaires et traitements 39 458 39 458

Charges sociales 58 558 19 099 77 657

Dotations aux amortisse-
ments et dépréciations

11 517 11 517

Dotations aux provisions

Report en fonds dédiés

Autres charges 138 138

Charges financières

Charges exceptionnelles

Participations des salariés 
aux résultats

Impôts sur les bénéfices

58 558 412 217 161 620 632 395

Valeurs nettes comptables
des éléments d'actifs cédés
figurant dans les rubriques

Autres produits
liés à la

générosité du
public

Autres produits
non liés à la

générosité du
public
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TOTAL
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT CONTRIBUTIONS
MISSIONS SOCIALES

Réalisées
en France

Réalisées à 
l'étranger

Frais de
recherche
de fonds

Frais de
fonctionne

ment

TOTAL
COMPTE

DE
RESULTAT

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT
ENTRE LES CONTRIBUTIONS

VOLONTAIRES DU COMPTE DE
RESULTAT ET DU COMPTE DE 

RESULTAT PAR ORIGINE ET
DESTINATION

Secours en nature

Mises à disposition gratuites de
biens

Prestations de services

Personnel bénévole
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES
AUPRES DU PUBLIC

EMPLOI PAR DESTINATION RESSOURCES PAR ORIGINEEXERCICE N EXERCICE N-1 EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou d'autres
organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l'étranger

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou d'autres
organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d'appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES EMPLOIS

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE
L'EXERCICE

TOTAL

RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénats

- Dons manuels

- Legs, donations et assurances-vie

- Mécénats

1.3 Autres ressources liées à la générosité du public

TOTAL DES RESSOURCES

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE
L'EXERCICE

TOTAL

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à
la générosité du public de l'exercice

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)



Page 16©
 S

a
g

e
FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES
AUPRES DU PUBLIC - SUITE

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE RESSOURCES PAR ORIGINEEXERCICE N EXERCICE N-1 EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES 

TOTAL

RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Pour mémoire, rappel du tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public :

Realisées en France 

Realisées à l'étranger 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE
DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU
FONCTIONNEMENT

Dons en nature

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
DEBUT D'EXERCICE

EXERCICE N EXERCICE N-1

(-) Utilisation

(+) Report

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
FIN D'EXERCICE



Détail des Produits Financiers et Charges Financières 
FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du 01/01/24 au 31/12/24 

Produits financiers Montant Imputé au compte 

Dividendes reçus 1 060 000 761100 
Produits de placements 56 818 768000 

TOTAL 1 116 818 

Charges financières Montant Imputé au compte 

TOTAL 
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Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

   

Au Conseil d’administration du Fonds de Dotation Nouveau Monde, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Président, nous avons effectué l'audit des 

comptes annuels du Fonds de Dotation Nouveau Monde relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024, 

tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de Dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par 

le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 

sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonds de Dotation Nouveau Monde 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Exercice clos le 31 décembre 2024 3 

 

 

 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux Administrateurs. 

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la capacité du Fonds 

de Dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable 

de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider le Fonds de Dotation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 

garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 

à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de Dotation. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est 

plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la Direction de la convention comptable de 

continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité du Fonds de Dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 

éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 

l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  

Labège, le 20 juin 2025  

KPMG S.A.  

[sc_sign1.signature/] 

 

 

 

 

 

Anne Briqueteur  

Associée  
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NOUVEAU MONDE



BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

12 507

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts

Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

13 194

13 194

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

14 656

8 024 608

8 040 145

2 284

20 010

3 109 190

3 131 484

11 171 629

Net
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6 542

8 024 608

8 031 639

30 004

20 010

3 576 284

3 626 297

11 657 937

Net

19 049

8 024 608

8 044 834

30 004

20 010

3 576 284

3 626 297

11 671 131

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/24
©

 S
a

g
e

Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

01/01/24

Autres 688 8814891 176



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation

Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

3 191 259

11 636 575 11 152 151

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

16 840 14 986

4 522 4 492

19 47821 362

11 657 937 11 171 629

TOTAL I

15 000 15 000

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

484 424 716 131Excédent ou déficit de l'exercice

Page 2

Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

©
 S

a
g

e

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 7 945 892 10 421 020

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

11 636 575Situation nette (sous total) 11 152 151

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 101 861 39 741

47

(632 394) (338 745)

56 818 12

24 932

1 0

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et  traitements

632 395 338 746

53 515

77 657 25 892

39 458

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Page 3

Cotisations

Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL II

138 45

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

1 116 818 1 054 944TOTAL III

1 030 0001 060 000

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

1 116 818 1 054 9442. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)
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Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 1 0

Aides financières 401 717 217 876

11 517 1 677

Exercice N Exercice N-1

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE



PRODUITS EXCEPTIONNELS

Page 4

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

484 424 716 1983. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

67Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

67TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

(67)4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

1 116 819 1 054 944TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

632 395 338 813TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

484 424 716 131EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

Présentation et objet social du fonds de dotation : 

Le Fonds de dotation Nouveau Monde a pour objet de réaliser toute initiative dans les 
domaines suivants : la solidarité et la lutte contre l'exclusion des personnes en situation de 
misère ou de détresse, l'éducation et l'insertion des personnes en situation de misère ou de 
détresse, le développement durable et la protection de la nature, la santé, la spiritualité. 

Faits caractéristiques de l’exercice : 

Le fonds de dotation a versé 389 303 euros pour financer des actions d’intérêt général : 
- 111 000 € : Amener la proposition pédagogique des Eclaireuses et Eclaireurs de la

Nature au plus grand nombre
- 70 000 € : Aide à la professionnalisation de l’Association Méditation Laïque pour

l’Education et fonds de soutien pour les publics en difficulté
- 4 200 € : Fonds de soutien pour permettre un projet pilote de Médit’Action pour venir

en aide aux plus démunis avec l’Espace de la Source
- 73 757 € : Aide au recrutement de deux psychologues en thérapie dialectique et

comportementale à l’hôpital Robert Debré
- 8 696 € : Fondation AP-HP
- 5 000 € : Mettre en place des ateliers permettant de se reconnecter au vivant avec

Association Navajo France
- 100 000 € : Aide au projet de Journée Internationale de la méditation Minfulness avec

la Fondation Roi Baudoin
- 5 000 € : Participation au festival IKAIROS « Médecine des sens » pour sensibiliser aux

souffrances des soignants
- 15 000 € : Aide à la mise en place d’une véritable scénographie sur les quais de la ville

de Nantes avec la Parenthèse Enchantée

Le montant des ressources pour l’année 2024 est de 1 060 000 euros. 

Evènements postérieurs à la clôture : 

En date du 2 juin 2025, le conseil d'administration a modifié l’affectation initiale des résultats 
2022 et 2023 en dotation consomptible vers le report à nouveau conformément aux statuts 
et à l'objet social.

Principes, règles et méthodes comptables : 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de 
l’Autorité des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 

relatif au Plan Comptable Général ainsi que ses adaptations aux personnes morales de droit 
privé à but non lucratif, conformément au règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018.  

Les conventions générales ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, et 
conformément aux articles 121-1 et suivants du Plan Comptable Général : 
- Image fidèle,
- comparabilité et continuité de l'exploitation,
- régularité et sincérité,
- indépendance des exercices,
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentations des comptes
annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives.  
Sauf mention, les montants sont exprimés en euro. 

Complément d’informations au Bilan 

Immobilisations financières :  
Les immobilisations financières sont composées des titres de la société LA SANTA MARIA pour 
un montant de 7 945 891.80 €, ainsi que les frais de notaire pour un montant de 78 716.23 €. 

Échéances des créances et dettes :  
L'échéance des créances et des dettes est inférieure à 1 an. 
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

10 436 020
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

2 475 128 7 960 892

A LA CLOTURE

3 191 259 3 191 259

716 131 484 424 716 131 484 424

11 152 151 3 675 683 3 191 259 11 636 575

11 152 151 3 675 683 3 191 259 11 636 575

En date du 2 juin 2025, le conseil d'administration a modifié l’affectation initiale des résultats 2022 et 2023 en 
dotation consomptible vers le report à nouveau conformément aux statuts et à l'objet social.

julie.pham
Tampon 
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A
L'OUVERTURE

DE
L'EXERCICE

TOTAL
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

VARIATION DES FONDS DEDIES ISSUS DE

R
e

s
s
o

u
rc

e
s
 l
ié

e
s
 à

 l
a

 g
é

n
é

ro
s
it
é

 d
u

 p
u

b
lic

 (
1

)
C

o
n

tr
ib

u
ti
o

n
s
 f

in
a

n
c
iè

re
s

 d
'a

u
tr

e
s
 o

rg
a

n
is

m
e

s
 (

1
)

REPORTS
Montant
global

Dont
remboursements

TRANSFERTS
Montant
global

Dont fonds dédiés
correspondant à des
projets sans dépense

au cours des deux
derniers exercices

UTILISATIONS A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

(1) Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet



Montant perçu au titre d'assurances-vie
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PRODUITS
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LEGS, DONATIONS ET ASSURANCES-VIE

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

MONTANTS

Montant de la rubrique de produits «Legs ou donations» définie à l'article 213-9

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations

CHARGES MONTANTS

Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Dotation aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux aux legs ou donations

SOLDE DE LA RUBRIQUE



PRODUITS PAR ORIGINE

1 - MISSIONS SOCIALES
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1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie

CHARGES PAR DESTINATION

1.1 Réalisées en France

TOTAL
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1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels

- Legs, donations et assurances-vie

- Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

Exercice N Exercice N-1

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à d'autres
organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l'étranger

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à d'autres
organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d'appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL

EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL TOTAL
Dont générosité

du pulic
Dont générosité

du pulic

1 116 819 1 054 944

1 116 819 1 054 944

1 116 819 1 054 944

470 774 217 876

470 774 217 876

161 621 120 937

632 395 338 813

484 424 716 131

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION



PRODUITS PAR ORIGINE
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1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat

CHARGES PAR DESTINATION

TOTAL
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Exercice N Exercice N-1

FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION - SUITE

TOTAL TOTAL
Dont générosité

du pulic
Dont générosité

du pulic

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

Dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

Prestations en nature

Dons en nature

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES

Réalisées en France

Réalisées à l'étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA
RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU
FONCTIONNEMENT

TOTAL
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TOTAL
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FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du au 31/12/2401/01/24

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT CHARGES

Missions sociales

Réalisées en France Réalisées à l'étranger

par
l'organisme

Versements
à d'autres

organismes

par
l'organisme

Versements
à d'autres

organismes

Frais de recherche de fonds

Générosité
du public

Autres
ressources

Frais de
fonctionne

ment

Dotations
aux

provisions

Impôt sur
les

bénéfices

Report en
fonds
dédiés

TOTAL
COMPTE

DE
RESULTAT

TABLEAU DE 
RAPPROCHEMENT

ENTRE LES CHARGES 
DU COMPTE DE RESULTAT 

ET DU COMPTE DE
RESULTAT PAR ORIGINE ET

DESTINATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges
externes

10 500 91 361 101 861

Aides financières 401 717 401 717

Impôts, taxes et 
versements assimilés

47 47

Salaires et traitements 39 458 39 458

Charges sociales 58 558 19 099 77 657

Dotations aux amortisse-
ments et dépréciations

11 517 11 517

Dotations aux provisions

Report en fonds dédiés

Autres charges 138 138

Charges financières

Charges exceptionnelles

Participations des salariés 
aux résultats

Impôts sur les bénéfices

58 558 412 217 161 620 632 395

Valeurs nettes comptables
des éléments d'actifs cédés
figurant dans les rubriques

Autres produits
liés à la

générosité du
public

Autres produits
non liés à la

générosité du
public
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TABLEAU DE RAPPROCHEMENT CONTRIBUTIONS
MISSIONS SOCIALES

Réalisées
en France

Réalisées à 
l'étranger

Frais de
recherche
de fonds

Frais de
fonctionne

ment

TOTAL
COMPTE

DE
RESULTAT

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT
ENTRE LES CONTRIBUTIONS

VOLONTAIRES DU COMPTE DE
RESULTAT ET DU COMPTE DE 

RESULTAT PAR ORIGINE ET
DESTINATION

Secours en nature

Mises à disposition gratuites de
biens

Prestations de services

Personnel bénévole
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COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES
AUPRES DU PUBLIC

EMPLOI PAR DESTINATION RESSOURCES PAR ORIGINEEXERCICE N EXERCICE N-1 EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou d'autres
organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l'étranger

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou d'autres
organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d'appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES EMPLOIS

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE
L'EXERCICE

TOTAL

RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénats

- Dons manuels

- Legs, donations et assurances-vie

- Mécénats

1.3 Autres ressources liées à la générosité du public

TOTAL DES RESSOURCES

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE
L'EXERCICE

TOTAL

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à
la générosité du public de l'exercice

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
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COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES
AUPRES DU PUBLIC - SUITE

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE RESSOURCES PAR ORIGINEEXERCICE N EXERCICE N-1 EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES 

TOTAL

RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat

Prestations en nature

TOTAL

Pour mémoire, rappel du tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public :

Realisées en France 

Realisées à l'étranger 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE
DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU
FONCTIONNEMENT

Dons en nature

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
DEBUT D'EXERCICE

EXERCICE N EXERCICE N-1

(-) Utilisation

(+) Report

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN
FIN D'EXERCICE



Détail des Produits Financiers et Charges Financières 
FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE Période du 01/01/24 au 31/12/24 

Produits financiers Montant Imputé au compte 

Dividendes reçus 1 060 000 761100 
Produits de placements 56 818 768000 

TOTAL 1 116 818 

Charges financières Montant Imputé au compte 

TOTAL 
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RAPPORT d’ACTIVITE  

DU FONDS DE DOTATION NOUVEAU MONDE 
EXERCICE 2024 

 
 

1. Préambule 
 
Le Fonds de dotation Nouveau Monde (ci-après, « le Fonds ») a été créé en 2021 : il a été déclaré à la 
Préfecture de Haute Garonne le 26 mars 2021 et publié au Journal Officiel le 11 mai 2021 sous le 
numéro d’annonce 2228, avec une dotation initiale de 15 000 euros.  
 
Le Fonds a pour objet de réaliser toute initiative dans les domaines suivants : la solidarité et la lutte 
contre l'exclusion des personnes en situation de misère ou de détresse ; l'éducation et l'insertion des 
personnes en situation de misère ou de détresse ; le développement durable et la protection de la 
nature ; la santé ; la spiritualité. 
 
La mission du Fonds est de développer la pratique de la méditation en France pour la rendre accessible 
à tous, car le changement sociétal vient aussi du changement intérieur. Les valeurs du Fonds sont le 
soin, l’humain, la simplicité, la sincérité, l’impact et l’ouverture.  
 
Son siège social se situe au 118, route d'Espagne, Immeuble Le Phénix - bâtiment A, 31100 Toulouse.  
 
Sur l’exercice 2024 clos au 31/12/2024, le Fonds n’a pas reçu de dons.  
 
Le Fonds sélectionne et soutient des projets répondant à un ou plusieurs de ses axes d’intervention, à 
savoir l’ouverture de l’image de la méditation à de nouvelles sensibilités, la formation d’ambassadeurs 
pour transmettre la pratique, des initiations abordables pour tous types de publics, la production et 
diffusion de connaissances sur l’impact de la pratique.  
 
Un Commissaire aux Comptes a été nommé, il s’agit de KPMG SA domicilié Tour EQHO 2, avenue 
Gambetta 92066 Paris La Défense Cedex, représenté par KPMG SA 224, rue Carmin CS 17610 31676 
Labège Cedex. 
 
Lors de son troisième exercice, le fonds a financé 9 projets (4 projets déjà sélectionnés en 2023 et 5 
projets sélectionnés en 2024), organisé son premier événement annuel, parrainé un festival, initié une 
action d’influence à la cause du fonds dans l’écosystème associatif soldé par une journée de travail 
collectif le 21 novembre, recruté puis remercié une Responsable Communication et Accompagnement 
remplacée par une freelance. 
  
 

2. Fonctionnement interne du fonds 
 

2.1 Conseil d’administration  
 
A la clôture de l’exercice 2024, les Membres du Conseil d’Administration du fonds sont au nombre de 
trois (3) : 
 

- Monsieur Gabriel Martin Pacheco, de nationalité française, né le 13 février 1975 à Bordeaux 
(33) demeurant 21, rue Camille Desmoulins – 31 400 Toulouse ; 
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- Madame Christine Tomasini, de nationalité française, née le 28 août 1974 à Toulouse (31) 
demeurant 21, rue Camille Desmoulins – 31400 Toulouse ; 

 
- Monsieur Grégory Martin Pacheco, de nationalité française, né le 17 septembre 1973 à Paris, 

demeurant Strada Zakopane, nr.6, apt.4 307160 Dumbravita ROMANIA. 
 

- Madame Sandra Françonnet, de nationalité française, née le 18 décembre 1979 à Vitry-le-
François (51), demeurant 10, chemin Marcus – 31600 Labastidette. 

 
Les réunions du Conseil d’Administration ont eu lieu : 
 

- Le 3 Juin 2024 à Toulouse : Sélection de 4 nouveaux projets et d’1 complément de soutien à 
un projet en cours ; Approbation du parrainage d’un événement ; Rupture de la période d’essai 
de la Responsable Communication et Accompagnement Gwenaëlle Goeler, lancement de 
nouveau recrutement et approbation du recours à une freelance pour les missions concernées 
dans l’intervalle. 

 
- Le 14 Juin 2024 à Toulouse : Approbation du rapport d’activité ; Approbation des comptes de 

l’exercice clos. 
 

- Le 12 septembre 2024 au Learning Planet Institute à Paris : Etat d’avancement des projets en 
cours avant événement annuel ; Réflexion positionnement du fonds de dotation ; Approbation 
d’une action d’influence à la cause du fonds dans l’écosystème associatif. 

 
- 13 décembre 2024 à Toulouse : Renouvellement du soutien à 4 projets ; Sélection de 5 

nouveaux projets ; Approbation du parrainage d’un podcast pour 2025 ; Validation du 
recrutement d’Elsa Delaunay au poste de Responsable Communication et Accompagnement. 
 

 
2.2 Comité consultatif  

 
Les membres du Comité Consultatif du Fonds sont : 
 

- Madame Déborah Martin Pacheco, président du Comité Consultatif, de nationalité française, 
née le 25 juillet 1979 à Marmande (47), demeurant Maison Gathania, route d’Arberats 64120 
Domezain Berraute ; 
 

- Monsieur Pierre Jeandot, de nationalité française, né le 18 septembre 1981 à Auxerre (89), 
demeurant Maison Gathania, route d’Arberats 64120 Domezain Berraute. 

 
Les réunions du Comité Consultatif se sont tenues : 
 

- Le 24 mai 2024 à 14h au Philanthrolab à Paris, 
 

- Le 22 novembre 2024 à 9h à la Climate House à Paris. 
 

 
 
 
 
 



Fonds de dotation Nouveau Monde – Juin 2025 

3 
Document édité sur la base du modèle élaboré par la direction des affaires juridiques (DAJ) des ministères économiques et financiers 

3. Rapports du fonds avec les tiers 
 

3.1 Les actions de communication menées par le fonds  
 
Le fonds a publié une V2 de son site avec quelques évolutions notamment en termes de présentation 
des projets et de référencement naturel.  
 
Le fonds a organisé la première édition de son événement annuel le 13 septembre 2024 au Batophare 
à Paris avec l’ensemble des porteurs de projet, de la gouvernance, de l’équipe opérationnelle et des 
partenaires du fonds. L’objectif était l’interconnaissance, le soutien motivationnel et la création de 
synergies entre les différents partenaires travaillant sur des thématiques similaires.  
 
Le fonds a parrainé le So Good Maïf Festival à Marseille du 19 au 21 septembre 2024 avec pour 
contrepartie principale la mise en avant de deux associations auprès du grand public, à savoir 
l’Association pour la Méditation dans l’Education ainsi que les Eclaireuses et Eclaireurs de la Nature 
qui ont pu intervenir dans la programmation du samedi 21.  
 

3.2 Liste des partenaires du fonds 
 
L’entreprise SAFTI a mis à disposition ses locaux pour accueillir les différentes réunions du Conseil 
d’Administration, du Comité Consultatif et les différentes rencontres entre le Président et la Déléguée 
Générale.  
 
En 2024, le fonds est resté partenaire des associations Un Esprit de famille et du Centre Français des 
Fonds et Fondations en tant que membre adhérent. 
 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds  
 
Le fonds de dotation n’a pas mené d’actions de prospection de donateurs en 2024. 
 
 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le Fonds 
 
Quatre (4) actions d’intérêt général sélectionnées lors du Conseil d’administration du 13 octobre 2023 
ont été financées ou ont continué à être financées par le fonds en 2024. 
 

1. Amener la proposition pédagogique des Eclaireuses et Eclaireurs de la Nature au plus 
grand nombre  

 
Constat : depuis 15 ans, l’association EDLN développe une proposition éducative et offre de formation 
pour les week-ends et vacances des jeunes, jusqu’à compter environ 1800 bénéficiaires entre 6 et 20 
ans à l’année. Elle souhaite aujourd’hui changer d’échelle en conservant la qualité de ses activités pour 
transmettre et faire vivre les valeurs issues du scoutisme, de la pleine conscience et de l’écologie à un 
public plus large que celui qui ne s’est présenté spontanément jusque-là par le bouche à oreille.  
 
Objectif global du projet : Il s’agit de doubler l’impact de l’association à 3 ans avec une action sur trois 
axes forts que sont la refonte de l’identité, le développement territorial et le maintien de la qualité de 
la formation pédagogique. 
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Objectifs détaillés :  Faire connaître le mouvement : redéfinition de la charte graphique, modernisation 
du site interne, relations presse, recrutement d’un chargé de communication. Développer les effectifs 
de l’association : renforcement de l’échelon territorial, renforcement du maillage Sud-
Ouest/Méditérrannée/Nord/Ile de la Réunion, Ouverture de groupes Nord-Ouest/Nord-Est/Centre, 
baisse de la contribution financière demandée aux familles, poursuite du travail sur l’outil de gestion 
(intranet). Maintenir la qualité des activités proposées : création d’un pôle pédagogie et spiritualité 
avec le recrutement d’un délégué national, renforcement des moyens du pôle formation.  
 
Le montant total du don à l’association Eclaireuses et Eclaireurs de la Nature est de 222 000 euros, 
dont 111 000 euros a été versé en 2024. 
 

2. Aide à la professionnalisation de l’Association Méditation Laïque pour l’Education et 
fonds de soutien pour les publics en difficulté  

 
Constat : La santé mentale du personnel éducatif et des enfants continue à se dégrader : problèmes 
d’attention, difficultés d’apprentissage, mal-être, harcèlement scolaire, violences physiques, 
dépression, suicide, burn out, éco-anxiété… Peu d’outils sont proposés par les pouvoirs publics pour 
cultiver la santé mentale du personnel encadrant ou des enfants scolarisés en France, ce à quoi l’AMLE 
a choisi de palier à sa mesure depuis 8 ans en formant environ 800 instructeurs et en permettant de 
sensibiliser près de 35 000 enfants de 5 à 18 ans. 
 
Objectif global du projet : L’Association Méditation Laïque pour l’Education souhaite changer son 
activité d’échelle pour se professionnaliser dans son activité habituelle qui n’est aujourd’hui portée 
que par des bénévoles, et intensifier son action auprès de publics vulnérables par le biais de bourses 
pour la formation de jeunes éducateurs et enseignants ainsi que d’une activité accrue en zones 
d’éducation prioritaire (cités éducatives). 
 
Objectifs détaillés : Professionnaliser les activités de direction, coordination et communication de 
l’association ; Financer minimum 50 bourses/an à l’attention de jeunes enseignants ou encadrants 
qui souhaitent se former à la méthode ; Financer les 20% manquant de minimum 4 programmes en 
cités éducatives. 
 
Le montant total du don à l’Association Méditation Laïque pour l’Education était de 100 000 euros 
avant l’avenant de 2024, dont une seconde tranche de 50 000 euros versée en 2024 complété par les 
20 000 euros d’avenant soit un total de 70 000 euros versé en 2024 pour ce projet. 
 

3. Fonds de soutien pour permettre un projet pilote de Médit’Action pour venir en aide aux 
plus démunis avec l’Espace de la Source 

 
Constat : Nombre de personnes engagées dans une action d’aide se retrouvent submergées à un 
moment ou l’autre de leur vie professionnelle. Nourries par la méditation de pleine conscience, elles 
peuvent éviter le burnout et ainsi continuer des actions à impact positif sur le plus long terme. En ce 
sens, intégrer la méditation de pleine conscience auprès de ce public a un impact individuel aussi bien 
que sociétal. Par ailleurs, de nombreuses associations manquent d’aide bénévole à certaines périodes.  
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Objectif global du projet : L’intention est de relier le monde des méditants et celui des militants. 
L’objectif est de proposer un format permettant de soutenir des associations par un renfort de 
bénévoles tout en soutenant les bénévoles grâce à la méditation de pleine conscience.  
 
Objectifs détaillés : concevoir et tester deux programmes d’intérêt général de Médit’Action 
réplicable grâce à un réseau d’enseignants de méditation et de structures humanitaires intéressés, 
avec un fonds de soutien permettant l’accessibilité à tous. 

 
Le montant total don à L’Espace de la Source est de 9 300 euros, dont une seconde tranche de 4 200 
euros versée en 2024. 
 

4. Organisation d’une journée internationale de la méditation engagée en francophonie 
 
Constat : Emergences souhaite promouvoir la méditation comme pratique de soin de soi, des autres 
et de la planète. La Journée Internationale de la Méditation Engagée ambitionne de présenter la 
méditation sous un visage solidaire et engagé, et de clarifier son image auprès du grand public en la 
reliant à la justice sociale et à la protection de l’environnement. Cet événement entend inspirer, 
renforcer les liens entre méditant·es et associations engagées, et faire émerger de nouveaux 
instructeurs et instructrices. 
 
Objectif global du projet : Organiser chaque année, à partir de 2023, une Journée Internationale de la 
Méditation Engagée pour encourager la méditation comme pratique citoyenne et solidaire, mobilisant 
la communauté francophone autour d’actions pour soi, les autres et la planète. 
 
Objectifs détaillés : Proposer une journée d’initiatives accessible en ligne et en présentiel dans les 
centres partenaires, avec une méditation d’ouverture, des ateliers gratuits, un défi « Prendre soin de 
soi, des autres et de la planète » et une clôture par une conférence et méditation en ligne. Offrir un 
site dédié avec une carte interactive des centres, un espace d’inscription pour comptabiliser les actions 
et partager des témoignages. Renforcer la visibilité grâce à une stratégie de communication sur les 
réseaux sociaux et l’envoi d’un kit aux partenaires. Favoriser l’émergence de nouveaux visages de la 
méditation engagée dans le monde francophone. 
 
Le montant total du don à Emergences par le biais de la Fondation Roi Baudouin qui abrite le Fonds 
des amis d’Emergences pour ce projet est de 100 000 euros, dont l’intégralité versée en 2024. 
 

--------------- 
 

A la suite de l’avis d’experts réunis le 24 mai 2024 lors du Conseil Consultatif, approuvé par son Conseil 
d’Administration le 3 juin 2024 le Fonds a engagé cinq (5) nouveaux partenariats pour financer des 
actions d’intérêt général en lien avec son objet. 
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5. Programme hospitalier – AP-HP : prévention du risque suicidaire par la TCD et la pleine 
conscience 

 
Constat : Le service de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent de l’hôpital Robert Debré (AP-HP) fait 
face à une augmentation alarmante des crises suicidaires chez les enfants et adolescents de moins de 
15 ans. Plus de 500 jeunes sont accueillis chaque année pour idées suicidaires ou tentatives de suicide. 
Ces enfants présentent un risque élevé de récidive et un impact majeur sur leur scolarité, leur insertion 
sociale et la dynamique familiale. Les longs délais d’accès aux soins spécialisés et le manque de 
professionnels formés aggravent ces difficultés, en particulier dans le Nord-Est parisien. 
 
Objectif global du projet : Mettre en place au sein du service un programme de thérapie dialectique 
comportementale (TCD) spécifiquement adapté aux enfants et adolescents de moins de 15 ans à risque 
suicidaire, intégrant des techniques de méditation en pleine conscience pour leur offrir des outils de 
gestion des émotions et de résilience. 
 
Objectifs détaillés : Recruter un·e psychologue à temps plein et former cette personne (ainsi qu’une 
autre psychologue du service) à la TCD, concevoir un module de TCD sur-mesure pour les enfants et 
adolescents de moins de 15 ans à haut risque suicidaire, et le déployer dans le cadre des consultations 
post-urgences et de l’hospitalisation. Former également les autres professionnels du service pour 
garantir une prise en charge cohérente et efficace. 
 
Le montant total du don total accordé à l’AP-HP est de 221 272 euros sur 3 ans, dont une première 
tranche de 73 757 euros a été versée en 2024. 
 

6. Programme digital – Fondation de l’AP-HP : diffusion nationale TCD pleine conscience 
via CléPsy.fr 

 
Constat : Bien que le programme hospitalier permette une prise en charge directe, l’accès aux soins 
reste limité pour de nombreux enfants et familles vivant en dehors de l’Île-de-France. La plateforme 
CléPsy.fr, qui enregistre déjà 80 000 connexions par mois, offre un canal unique pour diffuser à 
l’échelle nationale des outils validés de prévention du risque suicidaire, à destination des parents, 
professionnels de santé, enseignants et associations. 
 
Objectif global du projet : Développer un module en ligne sur CléPsy.fr reprenant les principaux outils 
de la TCD pour la prévention du risque suicidaire chez les enfants et adolescents, afin de démocratiser 
l’accès à ces ressources sur tout le territoire. 
 
Objectifs détaillés : Créer et valider un module numérique pédagogique basé sur le programme TCD 
développé à l’hôpital, le mettre en ligne sur CléPsy.fr, assurer sa visibilité grâce à une communication 
via la plateforme, ses réseaux sociaux et une newsletter. L’objectif est d’atteindre des milliers de 
familles et professionnels pour qu’ils disposent d’outils concrets et scientifiquement validés pour 
accompagner les enfants en difficulté. 
 
Le montant total du don total accordé à l’AP-HP est de 83 696 sur 3 ans, dont une première tranche 
de 8696 euros a été versée en 2024. 
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7. Une parenthèse enchantée à Nantes 
 
Constat : La sur connexion aux écrans et le rythme du monde moderne nuisent à notre capacité 
d’attention et à notre présence au monde, entraînant isolement et perte de lien social. Dans un espace 
public devenu un carrefour de solitudes, La Parenthèse Enchantée veut recréer un lieu de vie propice 
à la contemplation et à la pleine conscience. L’objectif est de permettre à chacun de ralentir, de se 
reconnecter à soi, d’améliorer sa santé mentale et de renouer avec son environnement et les autres. 
 
Objectif global du projet : Créer un espace méditatif et poétique en libre accès dans la ville, un « 
ralentisseur poétique » qui invite à la déconnexion, à l’introspection et à la pleine conscience, et qui 
favorise la joie, la présence, l’empathie et l’attention au monde. 
 
Objectifs détaillés : Installer sous les arches du pont de la Motte-Rouge à Nantes un parcours immersif 
avec fresques poétiques, fauteuils méditatifs et autres espaces pour se connecter à soi et échanger 
avec les autres. Ce premier lieu, conçu comme un prototype, vise à toucher environ 60 000 personnes 
par an en favorisant la déconnexion numérique et l’expérience méditative. Le projet sera évalué grâce 
à des études qualitatives et quantitatives. La scénographie pourra ensuite être dupliquée dans d’autres 
lieux publics (gares, aéroports, écoles, aires d’autoroute). Une diffusion en ligne (newsletter, réseaux 
sociaux) est aussi prévue pour sensibiliser au-delà du lieu physique. 
 
Le montant total du don à l’association Les Parenthèses enchantées pour ce projet nantais est de 
15 000 euros, entièrement versé en 2024. 
 

8. Sagesse Navajo et réinsertion des femmes 
 
Constat : Navajo France est une association qui promeut les cultures et pratiques ancestrales 
amérindiennes, notamment celles des Navajos, à travers des ateliers artistiques, des échanges 
culturels et des projets entre paysans navajos et français. Dans une société marquée par un rythme 
effréné et un individualisme croissant, de nombreuses personnes perdent confiance en elles et se 
sentent isolées. Les femmes en difficulté de réinsertion, en particulier, ont besoin de retrouver un 
sentiment de communauté et de solidarité pour reprendre leur place dans la société. 
 
Objectif global du projet : Avec le soutien de Nouveau Monde, Navajo France crée le programme « 
Hózhó » pour incarner l’harmonie et l’équilibre avec le monde et aider les femmes confrontées à des 
difficultés dans leur vie professionnelle à se reconnecter à elles-mêmes, aux autres et à la nature, afin 
de retrouver confiance et espoir. 
 
Objectifs détaillés : Organiser des sessions de 4 jours réunissant 20 participantes, autour d’ateliers 
inspirés des traditions Diné : peinture de sable collective, chants, méditation, immersion dans la nature 
et rituels de gratitude. Ces activités, déjà expérimentées avec succès auprès de publics vulnérables, 
permettent d’apaiser les émotions, de restaurer l’estime de soi, de favoriser l’écoute, l’entraide et la 
solidarité. Ce programme a pour ambition de créer un espace où ces femmes peuvent se ressourcer et 
se projeter à nouveau positivement dans la vie sociale et professionnelle. 
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Le montant total du don à l’association Navajo France pour ce projet est de 5 000 euros, entièrement 
versé en 2024. 
 

9. Préparer les soignants de demain grâce au festival Médecine de sens 
 
Constat : L’association IKAÏROS, culture du soin, s’investit pour enrichir la formation des futurs 
soignants en France en intégrant des pratiques de soin holistique et empathique. Dans une société où 
le stress et l’épuisement sont des réalités courantes chez les étudiants en santé, ces difficultés 
affectent à la fois leur bien-être et la qualité des soins qu’ils seront amenés à dispenser. De plus, leurs 
formations traditionnelles négligent souvent les compétences émotionnelles et relationnelles 
pourtant essentielles à la pratique du soin. 
 
Objectif global du projet : Avec le soutien de Nouveau Monde, IKAÏROS organise à Montpellier le 
festival « Médecine de sens » pour sensibiliser les professionnels et étudiants en santé à la nécessité 
du soin de soi, et leur transmettre des outils concrets pour développer leur savoir-être et renforcer 
leurs compétences relationnelles et émotionnelles. 
 
Objectifs détaillés : Proposer sur deux jours un programme combinant conférences et ateliers 
pratiques destinés aux soignants et aux étudiants en santé, afin de découvrir des pratiques comme la 
méditation, le yoga, la communication bienveillante ou encore la médecine narrative. Le festival vise 
à créer un réseau de soignants et d’éducateurs engagés pour une médecine vivante et humaine, à 
encourager la collaboration avec les universités et à initier des projets de recherche sur ces approches 
intégratives. Il s’adresse à 110 participants (médecins, paramédicaux, enseignants-chercheurs et 
étudiants) et ambitionne d’offrir un espace d’échange et d’inspiration pour faire évoluer la culture du 
soin en France. 
 
Le montant total du don à l’association Ikaïros – Culture du soin pour ce projet est de 5 000 euros, 
entièrement versé en 2024. 

-------------- 
Annulation partielle d’un projet et remboursement : le projet de co-financement de deux programmes 
de pratique de pleine conscience ouverts à tous les détenus à Fresnes et Melun financé lors du 
deuxième exercice du fonds (année 2023) a fait l’objet d’un remboursement par l’association AEON à 
hauteur de 3350,18 euros, correspondant à l’abandon du projet à Melun et l’impossibilité d’un report. 
Le don initial fait auprès de l’association AEON en 2023 était de 5 700 euros.  
 
 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation 
 
En 2024, le fonds a pour ce faire redistribué à neuf (9) personnes morales, à savoir :  
 

1. ECLAIREUSES ET ECLAIREURS DE LA NATURE, association loi 1901, déclarée en Préfecture de 
police le 28 Janvier 2008 et publiée au Journal Officiel le 1er Mars 2008 sous le numéro 
d’annonce 1513 et dont le siège social est situé 45 rue du Chemin du Peney, 73 000 Chambéry, 
représentée par sa Déléguée Générale en exercice, Madame Laurine Guilland. Eclaireuses et 
Eclaireurs de la Nature est une association ayant pour objet de contribuer à l’éducation des 
enfants et des jeunes et à leur engagement dans la vie sociale selon le but, les principes et les 
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méthodes du scoutisme. Elle agit en conformité avec la constitution, le but, les principes et les 
méthodes de l’Organisation mondiale du mouvement scout ou OMMS.  

 
2. ASSOCIATION MEDITATION LAÏQUE POUR L’EDUCATION, association loi 1901, déclarée en 

Préfecture de Haute-Garonne le 1er février 2015 et publiée au Journal Officiel le 14 février 
2015 sous le numéro d’annonce 546 dont le siège social est situé 10 chemin Mal Clabel, 31 500 
Toulouse, représentée par sa Présidente en exercice, Madame Candice Marro. Association 
Méditation Laïque pour l’Education est une association ayant pour objet de développer la 
pratique de la méditation laïque dans les enseignements scolaire et supérieur, concevoir, 
mettre en place et promouvoir des programmes d'expérimentation de la méditation laïque, 
de la maternelle à l'enseignement supérieur, à l'intention des élèves et des enseignants, 
évaluer les pratiques de méditation en milieu scolaire et dans l'enseignement supérieur en 
impliquant les parties prenantes des actions et en y associant des experts, des scientifiques, 
des groupes d'études et de recherches ; constituer un réseau d'acteurs de la méditation en 
milieu scolaire et des équipes de bénévoles intervenants et de formateurs, utiliser la 
méditation afin de soutenir un processus d'éducation à la paix, en établissant des liens avec 
les ONG et organisations caritatives internationales œuvrant sur le thème de l'éducation et de 
la citoyenneté ; établir des ponts et dialogues avec des organisations œuvrant dans la même 
direction en France ou à l'international. 
 

3. ASSOCIATION L’ESPACE DE LA SOURCE, association loi 1901 déclarée à la sous-préfecture de 
Béziers le 28 mai 2018 et publiée au Journal Officiel le 9 juin 2018 sous le numéro d’annonce 
569 dont le siège social est situé Lou Caïre, 34 390 Vieussan représentée par sa Présidente en 
exercice, Madame Tala Tabatabaï. L’Espace de la Source est une association ayant pour objet 
de proposer des stages et retraites de développement personnel, d'art de méditation, de 
jardinage, de cuisine, de construction écologique et de réflexion citoyenne ; mettre en place 
un jardin pédagogique utilisant des techniques écologiques ; développer le respect et la 
connaissance de l'environnement par des activités de plein air ; organiser des stages et des 
dégustations de cuisine locale et internationale ; organiser des voyages en rapport avec les 
activités de l'association ; organiser des évènements artistiques ; développer le goût et la 
pratique des arts énergétiques et arts martiaux ; développer une activité pédagogique et 
former les membres de l'association.  
 

4. FONDATION ROI BAUDOUIN (King Baudouin Foundation / Koninklijke Stichting), fondation 
d’utilité publique indépendante et pluraliste, créée par arrêté royal du 17 décembre 1975 et 
révisée par statuts coordonnés publiés au Moniteur belge le 22 décembre 2023 référence 
n° 25068312, dont le siège social est situé à B-1000 Bruxelles, Rue Brederode 21, au numéro 
d’entreprise BE 0415.580.365. La Fondation a pour objet de soutenir toute initiative visant à 
améliorer significativement les conditions de vie de la population, en tenant compte des 
dimensions économiques, sociales, scientifiques, culturelles et environnementales. La 
Fondation Roi Baudoin agit tant par ses propres programmes (justice sociale, santé, culture, 
éducation, climat, Europe et international…) que par le financement de tiers via des fonds 
d’entreprise ou nominatifs, des appels à projets, des bourses ou prix internationaux. Elle abrite 
notamment le Fonds des Amis d’Emergences.  
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5. L’ASSISTANCE PUBLIQUE – HÔPITAUX DE PARIS, établissement public de santé, dont le siège 
est situé 55 boulevard Diderot, 75012 Paris, représentée par son Directeur Général en 
exercice, Monsieur Nicolas Revel, dûment habilité aux fins des présentes, et par délégation 
l’hôpital Robert-Debré, situé 48 boulevard Sérurier, 75019 Paris, représenté par sa Directrice, 
Madame Agnès Petit. L’hôpital Robert-Debré est l’un des 38 hôpitaux faisant partie de 
l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris qui est le CHU de l’Ile de FGrance ayant pour mission 
le soin, l’enseignement et la recherche. L’hôpital Robert-Debré est l’hôpital universitaire mère-
enfant du nord-est parisien. Des équipes prennent en charge des enfants de 0 à 18 ans atteints 
de pathologies aïgues ou chroniques, médicales ou chirurgicales. Pour traiter ces maladies, des 
soins de haute technicité sont prodigués en alliant une approche globale du patient et de sa 
famille. 
 

6. FONDATION DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE – HÔPITAUX DE PARIS (Fondation AP-HP), fondation 
hospitalière dotée de la personnalité morale, créée par l’Assistance publique – Hôpitaux de 
Paris (AP-HP) et approuvée par décret n° 2021-803 du 23 juin 2021, dont le siège social est 
situé 3 avenue Victoria, 75004 Paris. La Fondation de l’AP-HP a pour mission de soutenir l’AP-
HP dans la réalisation de ses activités de soin et de recherche au bénéfice des patients. Elle 
œuvre notamment pour l’adaptation de l’offre de soins, le développement de parcours 
innovants, la modernisation des infrastructures, la qualité et la sécurité des soins, 
l’amélioration des conditions de travail des équipes hospitalières, et la promotion de 
l’hospitalité. Elle contribue également à des programmes et projets de recherche en santé, 
seuls ou en partenariat, et favorise le transfert des innovations diagnostiques et 
thérapeutiques vers les patients. La fondation agit à travers le financement de projets, 
l’attribution de bourses, la mise à disposition de moyens humains et techniques, ou encore la 
conclusion de partenariats, avec pour objectif de renforcer l’excellence scientifique et l’accès 
aux soins. 
 

7. LES PARENTHESES ENCHANTEES, association loi 1901 déclarée en Préfecture de la Loire-
Atlantique le 15 décembre 2022 et publiée au Journal Officiel le 20 décembre 2022 sous le 
numéro d’annonce 858 dont le siège social est situé 35, rue Nicolas Appert 44100 Nantes 
représentée par son Président en exercice, Madame Karin Monflier. L’association Les 
Parenthèses Enchantées a pour but la création de parcours poétiques de déconnexion digitale, 
notamment au sein de l’espace urbain. Ces parenthèses sont des parcours immersifs 
permettant de se connecter à ses désirs profonds, de développer son intuition et réactiver sa 
créativité. Elles visent à inciter les passants à ralentir et à favoriser l’introspection, pour plus 
de bien-être. L’association a comme principaux objectifs : Créer un lieu de vie pour permettre 
aux habitants d’un quartier de se retrouver autour d’un projet commun et favoriser l’accès à 
la culture pour tous ; Organiser des événements artistiques et culturels, mettant notamment 
en avant les arts plastiques et le bien-être ; Sensibiliser le grand public aux questions de 
l’architecture et de la fabrique de la ville ainsi que la place des usagers ; Organiser des chantiers 
participatifs ou d’insertion autour de la fabrication de mobilier urbain et des murs peints ; 
Embellir les lieux de vie et l’espace urbain au moyen de l’art sous toutes ses formes ; Œuvrer 
pour la prévention en matière de santé mentale. 
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8. ASSOCIATION NAVAJO-FRANCE, association loi 1901 déclarée à la Préfecture de Police de Paris 
le 14 avril 2007 et publiée au Journal Officiel le 12 mai 2007 sous le numéro d’annonce 1304 
dont le siège social est situé 206 Quai de Valmy, 75010 Paris représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Didier Hilar. L’association Navajos France a pour but de favoriser et de 
promouvoir une meilleure connaissance entre les cultures françaises et navajos. Elle organise 
des échanges et rencontres à caractère culturel entre ces deux peuples en France et à 
l’étranger. 
 

9. IKAÏROS : CULTURE DU SOIN, association loi 1901 déclarée à la Préfecture de l’Hérault le 23 
mars 2023 et publiée au Journal Officiel le 25 avril 2023 sous le numéro d’annonce 920 dont 
le siège social est situé 12 rue Henri Débraye 38 000 Grenoble représentée par sa co-
Présidente en exercice, Madame Cloé Brami. L’association Ikaïros Culture du soin a pour but 
de faciliter le développement d’une culture du soin pour une médecine vivante, écologique et 
sensible en France à travers l’éducation au « care » des futurs soignants. Elle s’adresse aux 
étudiants en santé afin d’être un espace ressource pour cultiver sa santé personnelle et 
soutenir les démarches de prévention en santé mentale des étudiants en santé ; favoriser le 
développement des connaissances et compétences dans le domaine du savoir-être et devenir-
soignant ; accompagner les processus de quête de sens des étudiants à travers des espaces 
pédagogiques transdisciplinaires, participatifs, et créatifs.  
 

6. Liste des projets opérateurs 
 

Organisation d'une journée d'intelligence collective par le fonds à Paris le 21 novembre 2024 sur le 
thème de la santé mentale dans le secteur associatif et philanthropique sous l’intitulé « Wellbeing 
inspires welldoing ». L’objectif était d’impulser une dynamique collective sur cette thématique qui 
semble être un angle mort des associations et philanthropes en France, afin d’identifier des alliés et 
une manière de travailler ensemble sur le sujet et d’en améliorer la compréhension globale. 
 
Plusieurs figures clefs de l’écosystème ont été identifiées et ralliées lors d’une journée mêlant temps 
de pratique, de présentation mutuelles, d’intentions et de projets, puis idéation autour d’une intention 
collective. Il a été décidé de poursuivre le travail en amorçant une première action de type tribune en 
2025. Un prestataire indépendant, Thomas Blettery, a aidé à la préparation et à l’animation de cette 
journée qui a marqué la possibilité de s’engager dans une dynamique de plaidoyer du côté du fonds. 
 
 

7. Liste des avantages et ressources lorsque le fonds de dotation bénéficie de fonds 
provenant de l’étranger 

 
Le Fonds n’a pas bénéficié d’avantages ou ressources provenant de l’étranger en 2024. 
 

8. Compte d’emploi des ressources 
 
N/A 

 
9. Liste des libéralités reçues 
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Au cours de l’exercice 2024, le Fonds n’a pas reçu de libéralités. 
 
Date : 16 juin 2025 
 
 
Annexes :  

- Extrait de la délibération du Conseil d’administration du 16 juin 2025 ayant approuvé le rapport 
d’activité 
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